
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/questions/QANR5L16QE17785

   

16ème legislature

Question N° :
17785

De Mme Marie Pochon ( Écologiste - NUPES - Drôme ) Question écrite

Ministère interrogé > Agriculture et souveraineté
alimentaire

Ministère attributaire > Agriculture et souveraineté
alimentaire

Rubrique >Mutualité sociale
agricole

Tête d'analyse >Octroi
de la prime Ségur aux
travailleurs sociaux de la
MSA

Analyse > Octroi de la prime Ségur aux
travailleurs sociaux de la MSA.

Question publiée au JO le : 14/05/2024
Question retirée le : 11/06/2024 (fin de mandat)

Texte de la question

Mme Marie Pochon appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
nécessité de l'octroi de la prime ségur aux travailleurs sociaux de la Mutualité sociale agricole (MSA). Les
assistants et assistantes sociales de la MSA jouent un rôle crucial dans le soutien aux agriculteurs, qui sont
confrontés à une série de crises sans précédent, telles que la crise en viticulture, les catastrophes climatiques comme
la grêle, les gels tardifs après des redoux exceptionnels, les sécheresses, les nouveaux nuisibles, qui affectent
notamment la lavande, le retour de la prédation et enfin la pression continue sur les prix de vente et le revenu
agricole. Leur travail est indispensable pour prévenir le mal-être et l'épuisement professionnel, éviter la désinsertion
professionnelle, faciliter l'accès aux soins et aux droits sociaux, ainsi que lutter contre l'isolement des agriculteurs.
Pourtant, ces professionnels ne bénéficient pas de la prime Ségur, contrairement à leurs homologues de la Caisse
primaire d'assurance maladie (CPAM). De plus, ils sont rémunérés sur 13 mois, alors que les assistantes sociales de
la CPAM le sont sur 14 mois. Cette disparité financière est injuste et nuit à la reconnaissance de leur contribution.
Cette absence de reconnaissance soulève des préoccupations légitimes au sein de la communauté agricole,
notamment dans le département de la Drôme, où leur engagement est d'une importance capitale. En outre, l'absence
de reconnaissance dans le cadre de la prime Ségur entraîne des difficultés de recrutement, compromettant ainsi la
qualité des services offerts par la MSA et affectant directement les agriculteurs qui dépendent de leur soutien. Le
manque de moyens financiers se traduit par un fonctionnement dégradé des services sociaux de la MSA, ce qui
impacte la qualité de l'accompagnement des agriculteurs en détresse. Il est crucial de souligner que les assistants et
assistantes sociales de la MSA exercent la même profession et remplissent les mêmes missions que d'autres
bénéficiaires de la prime Ségur, rendant ainsi leur exclusion de ce dispositif d'autant plus injuste et
incompréhensible. Dans ce contexte, Mme la députée souhaiterait connaître les mesures que M. le ministre envisage
de prendre pour garantir une rémunération équitable aux assistantes sociales de la MSA, alignée sur celle de leurs
homologues. De même, elle lui serait reconnaissante de bien vouloir l'informer des actions concrètes prévues pour
reconnaître officiellement le rôle crucial des assistants et assistantes sociales de la MSA dans le soutien aux
agriculteurs, notamment en leur accordant la prime Ségur, ainsi que pour renforcer les moyens et les effectifs des
services sociaux de la MSA.
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